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FORMULAIRE DE RÉPONSE - SECTION I
Numéro de la demande d'offre à commandes
EN930-151094/D
1.    Consignes
Les offrants doivent lire la demande d'offre à commandes (DOC) dans son intégralité.
Les offrants sont responsables de poser les questions qu'ils jugent pertinentes afin de s'assurer qu'ils comprennent les exigences de la DOC. 
Les offrants doivent télécharger toutes les modifications à la DOC. Les modifications contiennent des réponses aux questions posées par les offrants ainsi que des changements qui peuvent modifier les exigences de la DOC.
Seules les ressources nommées dans cette offre à commandes pourront être proposées dans le cadre d'une demande de disponibilité pour un besoin résultant de l'OC. Les offrants sont donc invités à proposer dans leur offre toute ressource qui répond aux exigences de la DOC et qui est susceptible d'effectuer du travail dans le cadre d'un contrat.
Le Canada peut procéder à une vérification des références en tout temps. Par conséquent, l'offrant doit s'assurer que les personnes citées en référence peuvent corroborer l'information fournie.
Les offrants doivent compléter tous les champs obligatoires du formulaire de réponse. Un champ au contour rouge indique que l'information est manquante ou erronée.
Les offrants qui désirent soumettre une offre en tant que coentreprise doivent créer un Numéro d'entreprise d'approvisionnement (NEA) spécifique à la coentreprise. Il n'est pas possible d'utiliser un NEA d'un des membres de la coentreprise. Pour ce faire, les offrants doivent s'informer auprès du Bureau des petites et moyennes entreprises en cliquant sur le lien suivant : https://achatsetventes.gc.ca//pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/s-inscrire-commefournisseur.
Comme l'indique la DOC, les offrants doivent envoyer leur offre à l'unité de réception des soumissions dont l'adresse et le numéro de télécopieur figurent sur la première page de la DOC. 
Une offre soumise en retard sera rejetée à moins que celle-ci ne soit considérée comme une offre retardée selon les circonstances énoncés à l'article 07 (2012-03-02) Offres retardées.
2.    Information générale
L'offrant est-il une coentreprise?
Veuillez compléter la section suivante
Ajou./Supp.
Nom de chaque membre de la coentreprise
Numéro d'entreprise -- approvisionnement (NEA) de chaque membre de la coentreprise
Veuillez indiquer le nom légal de l'offrant
Veuillez indiquer les coordonnées de l'offrant
Veuillez indiquer le numéro d'entreprise -- approvisionnement (NEA)
Veuillez indiquer les coordonnées de la personne ressource
Prénom et nom
Numéro de téléphone
Numéro de cellulaire
Courriel
Veuillez indiquer les lois applicables d'une province ou d'un territoire canadien
L'offre à commandes et tout contrat découlant de l'offre à commandes seront interprétés et régis selon les lois en vigueur en Ontario et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois. À leur discrétion, les offrants peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur offre ne soit mise en question. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les offrants acceptent les lois applicables indiquées.
2.1    Information au sujet des ressources proposées
Veuillez indiquer le prénom et le nom de chaque ressource proposée
Combinaison linguistique
Cette ressource possède-t-elle une cote de sécurité?
Veuillez indiquer la cote de sécurité de cette ressource
Veuillez indiquer le numéro de certificat d'enquête de sécurité de cette ressource
2.2    Régions
L'offrant doit indiquer au minimum une région où il désire offrir ses services.
Les définitions de la zone nationale, des régions et des régions métropolitaines se trouvent à l'Annexe E de la demande d'offre à commandes (DOC).  
Note : Le Canada ne remboursera pas les frais de déplacement et de subsistance dans la ou les régions choisies par l'offrant.
3    Attestations
3.1    Attestations exigées avec l'offre
Déclaration de condamnation à une infraction
Conformément au paragraphe Déclaration de condamnation à une infraction de l'article 01 des instructions uniformisées, l'offrant doit, selon le cas, présenter avec son offre le Formulaire de déclaration dûment rempli afin que son offre ne soit pas rejetée du processus d'approvisionnement.
3.2    Attestations préalables à l'émission d'une offre à commandes
Dispositions relatives à l'intégrité  - renseignements connexes
En présentant une offre, l'offrant atteste que l'offrant et ses affiliés respectent les dispositions stipulées à l'article 01 Dispositions relatives à l'intégrité  - offre, des instructions uniformisées 2006. Les renseignements connexes, tel que requis aux dispositions relatives à l'intégrité, assisteront le Canada à confirmer que les attestations sont véridiques.
Les offrants doivent fournir les noms des propriétaires.
Les offrants doivent fournir la liste complète des noms de tous les individus qui sont actuellement administrateurs de l'offrant.
3.3    Attestations additionnelles préalables à l'émission d'une offre à commandes
Statut et disponibilité du personnel
L'offrant atteste que, s'il obtient une offre à commandes découlant de la demande d'offres à commandes, chaque individu proposé dans son offre sera disponible pour exécuter les travaux dans le cadre d'une commande subséquente à l'offre à commandes, tel qu'exigé par le représentant du Canada, au moment indiqué dans la commande ou convenue avec ce dernier. Si pour des raisons hors de son contrôle, l'offrant est incapable de fournir les services d'un individu identifié dans son offre, l'offrant peut proposer un remplaçant avec des qualités et une expérience similaire. L'offrant doit aviser le responsable de l'offre à commandes de la raison pour le remplacement et fournir le nom, les qualités et l'expérience du remplaçant proposé. Pour les fins de cette clause, seule les raisons suivantes seront considérées comme étant hors du contrôle de l'offrant : la mort, la maladie, le congé de maternité et parental, la retraite, la démission, le congédiement justifié ou la résiliation par manquement d'une entente. Si l'offrant a proposé un individu qui n'est pas un employé de l'offrant, l'offrant atteste qu'il a la permission de l'individu d'offrir ses services pour l'exécution des travaux et de soumettre son curriculum vitae au Canada. L'offrant doit, sur demande du responsable de l'offre à commandes, fournir une confirmation écrite, signée par l'individu, de la permission donnée à l'offrant ainsi que de sa disponibilité.
4    Renseignements supplémentaires 
4.1    Ancien fonctionnaire
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les offrants doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant l'émission d'une offre à commandes. Si la réponse aux questions et, s'il y a lieu les renseignements requis, n'ont pas été fournis par le temps où l'évaluation des offres est complétée, le Canada informera l'offrant du délai à l'intérieur duquel l'information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à l'exigence dans le délai prescrit rendra l'offre non recevable.
Définitions
Pour les fins de cette clause,
« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être :
a.         un individu;
b.         un individu qui s'est incorporé;
c.         une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou
d.         une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un intérêt important ou 
         majoritaire.
 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure de façon similaire.
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires L.R., 1985 ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires, L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension versée conformément à la Loi sur les Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8.
4.2    Ancien fonctionnaire touchant une pension
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que l'offrant est un ancien fonctionnaire touchant une pension?
Ajouter / Supprimer
Nom de l'ancien fonctionnaire
La date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite
Directive sur le réaménagement des effectifs
En fournissant cette information, les offrants acceptent que le statut de l'offrant retenu, en tant qu'ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à l'Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés.
4.3    Directive sur le réaménagement des effectifs
Les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire
Le montant du  paiement forfaitaire
Le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire
La période correspondant  au paiement forfaitaire
Montant des autres contrats
Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 5 000 $, incluant les taxes applicables.
5    Offre technique 
5.1    Critères d'évaluation techniques obligatoires
Les offrants peuvent se qualifier dans un ou plusieurs volets.
Veuillez indiquer votre choix.
Volet A - Événements génériques 
Critères techniques obligatoires
Chaque ressource proposée pas l'offrant doit être titulaire de l'accréditation du Bureau de la traduction.
Pièces justificatives
Veuillez indiquer le nom de chaque ressource proposée.
Volet B - Événements à enjeux élevés
Critères techniques obligatoires
Chaque ressource proposée par l'offrant doit :
a.         être titulaire de l'accréditation du Bureau de la traduction.
ET
b.         avoir fourni des services d'interprétation durant 4 événements à enjeux élevés* au cours des 2 dernières années (juillet 2013            
         à juillet 2015).
 
                 *Événement à enjeux élevés : un événement auquel participent une ou plusieurs personnes de haut rang provenant du Canada ou d'ailleurs. Une personne de haut rang peut être un chef d'État, un premier ministre, un ministre, un sous-ministre, un président au parlement, un député, un diplomate, un juge ou toute personne occupant un poste équivalent. Un événement pour lequel les journalistes pourraient démontrer de l'intérêt et dont on parle dans les bulletins de nouvelles diffusés à la télévision et dans d'autres médias.
Pièces justificatives 
Veuillez indiquer le nom de chaque ressource proposée 
Volet C - Événements parlementaires
Critères techniques obligatoires
Chaque ressource proposée pas l'offrant doit:
a.         être titulaire de l'accréditation du Bureau de la traduction.
ET
b.         avoir réalisé 20 jours en interprétation parlementaire* au cours des 7 dernières années (juillet 2008 à juillet 2015).
 
        *Interprétation parlementaire : un événement relatif au Parlement du Canada, comme des débats de la Chambre des 
        communes, du Sénat, du Cabinet et de ses comités; des visites officielles; des conférences de presse; des réunions des caucus des 
        partis; des travaux des caucus des partis ou des associations parlementaires; des déplacements au Canada et à l'étranger des députés 
        et des sénateurs membres de comités parlementaires; des colloques de la Bibliothèque du Parlement ou d'autres événements de la 
        direction générale de la Cité parlementaire.
OU
a.         être titulaire de l'accréditation du Bureau de la traduction.
ET
        b.                 Avoir suivi le cours sur l'interprétation parlementaire offert par le Bureau avant le lancement de la demande 
                 d'offres à commandes.
Pièces justificatives
Veuillez indiquer le nom de chaque ressource proposée.
Ajou./ Supp.
Pièces justificatives
Veuillez fournir une attestation de réussite au cours offert par le Bureau
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